
EXTENSION DU PERIMETRE D’APPLICATION DES DISPOSITIFS D’AIDES AU RAVALEMENT 

DES FACADES ET DE LA CHARTE QUALITE 
 
 

1 – Périmètre initial d’application de la Charte Qualité et du périmètre renforcé d’aide 

au ravalement de façades (délibérations du 24/06/2020) 

 
 

2 – Périmètre ORT (arrêté préfectoral du 14/01/2020) 

 



 

3 – Périmètre de ravalement obligatoire des façades (délibération du 12/09/2020) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Nouveau périmètre d’application des différents dispositifs  
(Opération Façades intercommunale, Renforcement de l’aide au ravalement de 

façades, Charte Qualité, ravalement obligatoire des façades) 
 

 

Nouveau périmètre d’application 

des différents dispositifs 


